ARRETE n°260CM du 28 février 2001 modifiant l’arrêté n°478CM du 13 mai 1997 relatif aux conditions d’hygiène de la collecte et de la commercialisation des œufs.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n°743ER du 5 octobre 1978modifié relatif à l’inspection sanitaire des denrées animales originaires du territoire ;

Vu l’arrêté n°478CM du 13 mai 1997 relatif aux conditions d’hygiène de la collecte et de la commercialisation des œufs ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le cinquième tiret de l’article 1er de l’arrêté n°478CM du 13 mai 1997 susvisé est modifié ainsi qu’il suit:

“-
œufs réfrigérés : les œufs ayant été soumis dès l’emballage et jusqu’à la remise au consommateur final à une température inférieure ou égale à + 6 °C.

Toutefois, les œufs frais qui ont été maintenus à une température inférieure ou égale à +6°C pendant une opération de transport d’une durée n’excédant pas 24 heures ne sont pas considérés comme réfrigérés.”

Art.2.— La seconde phrase du deuxième alinéa du point 3) de l’article 2 est supprimée.

Art.3.— L’article 4 est remplacé comme suit :

“Art.4.— 1° Avant l’ouverture d’un atelier de conditionnement d’œufs et sans préjudice des dispositions fixées par le code de l’aménagement, son responsable doit présenter au ministère chargé de l’agriculture une demande en vue d’obtenir un agrément sanitaire.A cette fin, la demande doit être accompagnée des pièces suivantes :

a)
pour les personnes physiques : l’identité et le domicile du demandeur, le siège de l’établissement, la désignation des produits finis ;

b)
pour les personnes morales : la raison sociale, le siège social, la qualité du signataire, l’identité du responsable de la société ou du groupement, la désignation des produits finis.

La demande est accompagnée en outre :

a)
d’un plan d’ensemble de l’établissement à l’échelle de 1/200 au minimum ;

b)
d’une notice qui donne :

-
la description sommaire des locaux dans lesquels s’effectuent l’emballage et l’entreposage des œufs ;

-
la description du matériel utilisé ;

-
la capacité de stockage des matières premières et des produits finis, ainsi que le tonnage de la production journalière prévue ;

2°
Après une première analyse du dossier, s’il s’avère qu’il est incomplet, le service instructeur réclame par écrit au demandeur les pièces manquantes ;

3°
Dès que le dossier est complet, son instruction est assurée conjointement par un représentant de chaque service d’inspection sanitaire (service du développement rural et direction de la santé) ;

4°
Lorsque l’atelier de conditionnement d’œufs répond aux prescriptions de l’article 3 du présent arrêté, le ministère chargé de l’agriculture délivre, par arrêté publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié au pétitionnaire, une autorisation d’ouverture et un numéro d’agrément sanitaire.

Dans le cas inverse, cette autorité notifie au pétitionnaire un refus d’agrément motivé.”

Art.4.— Il est inséré, après l’article 4, les articles suivants :

“Art.4-1.— Lorsqu’un atelier de conditionnement d’œufs bénéficiant d’un agrément sanitaire contrevient aux prescriptions de l’article 3 du présent arrêté, le ministre chargé de l’agriculture peut suspendre l’agrément en fixant un délai pour y remédier.

S’il n’est pas remédié à ce manquement à l’issue du délai fixé, l’agrément est retiré.

La suspension et le retrait de l’agrément entraînent l’interdiction de commercialisation.

Art.4-2.— Les œufs emballés dans un établissement agréé font l’objet d’un marquage de salubrité conforme à l’article 14-1 de l’arrêté n°743ER du 5 octobre 1978 modifié susvisé sur les emballages :

-
soit par l’apposition d’une estampille adhésive ;

-
soit par la reproduction sur l’emballage de l’estampille ;

-
soit par la reproduction de l’estampille sur l’étiquette commerciale.

Art.4-3.— Le marquage est effectué par les exploitants, à leurs frais, sous contrôle d’un vétérinaire-inspecteur, à l’aide des marques et estampilles définies à l’article 4-2 ci-dessus.

Le vétérinaire-inspecteur de l’établissement contrôle les marques et estampilles ainsi que le matériel de préembal-lage et d’emballage revêtu de la marque de salubrité.

Art.4-4.— Les dispositifs de marquage ou d’estampillage portant le numéro d’un établissement ne peuvent être utilisés que pour l’estampillage des œufs emballés dans cet établissement.

Art.4-5.— Tout retrait d’agrément d’un établissement entraîne le retrait par les services d’inspection sanitaire de tous les dispositifs d’estampillage et de toutes les étiquettes et emballages revêtus de la marque de salubrité.Toute suspension d’agrément entraîne la mise en consigne de ces dispositifs, étiquettes et emballages.”

Art.5.— Dans l’article 5, les mots “date d’application” sont remplacés par les mots “date de parution au Journal officiel de la Polynésie française”.

Art.6.— Le premier alinéa de l’article 7 est modifié ainsi qu’il suit :

“Les œufs cassés, les œufs en début de putréfaction et les œufs réfrigérés dont la température n’est pas restée comprise entre 0 °C et 6°C sont impropres à la consommation humaine.”

Art.7.— Il est inséré, après l’article 7, l’article suivant :

“Art.7-1.— Par dérogation aux dispositions des articles 3 et 4, les exploitants d’élevages de moins de 500 poules pondeuses peuvent, s’ils en font la demande, être dispensés par le ministre chargé de l’agriculture de l’obligation de disposer d’un local exclusivement réservé à la manipulation des œufs et de l’obligation d’obtenir un agrément sanitaire.

Ils demeurent néanmoins soumis aux règles d’hygiène définies aux articles 2, 6 et 7 du présent arrêté et les œufs conditionnés dans ces établissements ne peuvent faire l’objet d’échanges interîles.”

Art.8.— Le ministre de la santé et de la recherche et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé et de la recherche,


Patrick HOWELL.


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,


Patrick BORDET.

